
Conseil Communautaire 
MARDI 10 mars 2020 - 18h00 
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Ordre du jour 

 

 

 

 

 

- Approbation du compte-rendu de la séance précédent 

- Nomination du secrétaire de séance 
 

1/ Approbation des Comptes Administratifs 2019 de la Communauté de Communes 

de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise, du SPANC et de l’OTI 

2/ Approbation des comptes de gestion 2019 de la communauté de communes, du 

SPANC et de l’OTI 

3/ Affectation des résultats 2019  

4/ GEMAPI : Fixation du produit attendu de la taxe pour la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations pour l’année 2020 

5/ Vote du Budget Primitif 2020 de la Communauté de Communes de la Lomagne 

Tarn et Garonnaise 

6/ Vote du Budget Primitif du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

2020 

7/ Vote du Budget Primitif de l’Office de Tourisme Intercommunal 2020 

8/ Demande de subvention 2020 auprès du Conseil départemental pour le 

Programme de Travaux investissement Voirie et ouvrages d’art  

 



Ordre du jour 

 

 

 

 

 

9/ Demande de subventions 2020 auprès du Conseil Départemental pour l’école de 

musique communautaire 

10/ Cession de l’ancienne Maison de retraite de Larrazet à l’association EMMAÜS 

11/ Pôle petite enfance – acquisition parcelle appartenant à la commune de 

Beaumont de Lomagne 

12/ Plan d’Aide au Commerce Territorial (Pacte) : validation de 4 aides - C.MANET, 

S.OUSTRIC, C.LECUYER, S.DUCASSE 

13/ Territoire d’industrie : Validation du contrat et autorisation du Président à signer 

14/ Approbation de la convention de mise à disposition d’un terrain communal à la 

Communauté de Commune pour stocker des matériaux relatifs à l’entretien de la 

voirie 

15/ Point complémentaire proposé à l’ordre du jour : Avenant n°1 à la convention 

d’adhésion au service d’assistance à l’archivage  

16/ Questions diverses 

 

 



                     1/ Vote des Comptes administratifs 2019 
CCLTG 

 

 



             1/ Vote Comptes administratifs 2019 
CCLTG 

 

 



                    1/ Vote des Comptes administratifs 2019 
OTI 

 

 



                   1/ Vote des Comptes administratifs 2019 
OTI 

 

 



                   1/ Vote des Comptes administratifs 2019 
SPANC 

 

 



            1/ Vote des Comptes administratifs 2019 
SPANC 

 



               

              2/ Vote compte de gestion 2019 

          
 

  

 

 

 



3/ Vote Affectations de résultat 2019 
 

Fonds libres 

CCLTG 

 537 162,48 € 



3/ Vote Affectations de résultat 2019 
 

Fonds libres OTI 

 31 001,52 € 

 OTI : 

 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019 
Constatant que le compte administratif fait apparaitre : 

 
- un excédent de fonctionnement de :                                                                    6 942,41 € 

- un excédent reporté de :                                                                                    21 277,25 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :                                     28 219,66 € 

- un excédent d’investissement de :                                                                       2 781,86 € 

- un solde de reste à réaliser de :                 - 10 500,00 € 

Soit un besoin de financement de :                                   - 7 718,14 € 

 
 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2019 comme suit : 
 

- RESULTAT D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2019 REPORTE (001)                2 781,86 € 

- AFFECTATION COMPLEMENTATIRE EN RESERVE (1068)                  7 718,14 €  

- RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2019 REPORTE : EXCEDENT (002)      20 501,52 € 



3/ Vote Affectations de résultat 2019 
 

Fonds libres 

SPANC 

 160 456,14 € 

 SPANC : 
 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2019 
Constatant que le compte administratif fait apparaitre : 
 

- un déficit de fonctionnement de :                                                             - 16 452,25 € 

- un excédent de fonctionnement reporté de :                                                    161 008,39 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :                144 556,14 € 

- un excédent d’investissement de :                                                                          15 900 € 

- un solde de reste à réaliser de :                   - 47 877,82 € 

- Soit un besoin de financement de :                                              - 31 977,82 € 

 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2019 comme suit : 
 

- RESULTAT D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2019 REPORTE (001)                      15 900 € 

 
- AFFECTATION COMPLEMENTATIRE EN RESERVE (1068)                  31 977,82 €  

- RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2019 REPORTE : EXCEDENT (002)      112 578,32 € 



4/ Fiscalité communautaire  
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

CONTRIBUTIONS 

DIRECTES 957 989 €    1 430 931 € 1 643 080 € 1 755 684 € 1 791 323 € 1 929 121 € 1 916 528 € 2 101 456 € 2 196 547 € 2 287 281 €

FPIC 15 145 € 86 569 € 156 745 € 114 000 € 124 474 € 129 438 € 141 082 € 141 325 €

T.E.O.M. 1 001 624 € 1 033 430 € 1 082 264 € 1 093 420 € 1 111 434 € 1 133 368 € 1 159 769 € 1 167 020 € 1 192 613 € 1 225 525 €

D.G.F. 900 654 €    834 109 €    859 651 € 793 778 € 746 048 € 625 669 € 533 612 € 484 989 € 456 705 € 477 623 €
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4/ Fiscalité communautaire  

 Taxes directes locales, produits 

 

Proposition produit fiscal 2020 attendu inscrit au BP 2020 : 1 619 087 € (idem produit fiscal  

attendu 2019) 
 

L’équipe communautaire nouvellement élue devra voter les taux de fiscalité avant le 30 avril 

2020 (une fois les bases d’imposition connues) et adopter en parallèle une décision 

modificative pour inscrire le montant exact du produit fiscal attendu au budget 2020.  

Pas de hausse des taux envisagée en 2020 pour la CCLTG (CFE, TFB, TFNB).  

Il est à noter qu’avec la suppression de la taxe d’habitation, le taux de taxe d’habitation  

ne fera plus l’objet d’un vote à compter 2020 (taux figé au taux de 2019).  
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TAXES Bases 2018 Bases  2019 EVOL. BASES Tx 2018 
produits 

2018 voté 
Tx 2019 avec 
bases 2019 

produits 
2019 voté 

Réalisé 2019 
Produits 

2020 proposé  

CFE 1 905 000 € 1 899 000 € -0,31% 27,85% 530 543 € 27,85% 528 872 € 

  

528 872 € 

TH 9 193 000 € 9 491 000 € 3,24% 9,49% 872 416 € 9,49% 900 696 € 900 696 € 

TFB 7 519 000 € 7 754 000 € 3,13% 2,00% 150 380 € 2,00% 155 080 € 155 080 € 

TFNB 873 529 € 889 900 € 1,87% 3,87% 33 806 € 3,87% 34 439 € 34 439 € 

  1 587 144 € 1 619 087 € 1 647 809 € 1 619 087 € 

Evolution 31 943 € 28 722 €   

  2,01% 



4/ Fiscalité communautaire   

 

 
Allocations compensatrices, évolution produit 
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ALLOCATIONS COMPENSATRICES 
Réalisé 2019 

Proposition 
BP 2020 

TAXES 2018 2019 

TH      92 337 €              93 505 €  93 505 €         93 505 €  

TFB                 6 €                         6 €  
8 € 

                   6 €  

TFNB                 3 €                         2 €                     2 €  

CFE         1 532 €                 1 025 €  22 907 €            1 025 €  

CVAE            645 €                    866 €  9 571 €               866 €  

TOTAUX      94 523 €              95 404 €  125 991 €         95 404 €  

                    881 €      

0,93% 

EVOLUTION PRODUITS (prévisionnel) 

PRODUITS 2018 2019 
Evolution 

2018/2019 Réalisé 2018 Réalisé 2019 
Proposition 

BP 2020 

txe add FNB 13 405 € 13 657 € 1,88%     13 657 € 

IFER 60 137 € 60 179 € 0,07% 59 406 € 58 932 € 60 179 € 

CVAE 305 153 € 334 209 € 9,52% 305 153 € 334 209 € 334 209 € 

TASCOM 68 138 € 69 152 € 1,49% 68 251 € 74 451 € 69 152 € 

TOTAUX 446 833 € 477 197 € 6,80%     477 197 € 

                30 364 €    



 

4/ Fiscalité communautaire  

 
 

 

TEOM et attributions de compensation 
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TEOM (prévisionnel) 

  Bases Produits attendus  Taux Réalisé  

2018 7 691 161 € 1 188 284 € 15,45% 1 192 613 € 

2019 7 885 412 € 1 206 468 € 15,30% 1 225 525 € 

2020 NC 1 206 468 € 15,30%   

AC  2018 2019 2020 

Bt Lt Sr 258 536 € 258 536 € 258 536 € 

28 Cnes 217 097 € 217 097 € 217 097 € 

Différentiel annuel  
à la charge de la 
CCLTG  

-41 439 € -41 439 € -41 439 € 



 

5/ Fixation du produit attendu 

de la taxe GEMAPI 2020 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette proposition donnera lieu à un vote du Conseil Communautaire.  
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GEMAPI (prévisionnel) 

  Produits attendus Réalisé  

2018 0 € 0 € 

2019 42 000 € 42 052 € 

2020 42 000 € 



DGF au fil des années 

Il convient de mettre en parallèle cette hausse des produits fiscaux avec la baisse des dotations de 

l’Etat. La DGF de la CCLTG a diminué de 500 000 € depuis 2011.  

 

Pour la première fois depuis 2012 : hausse de la DGF en 2019 de 4,58% (20 918€).  
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PROPOSITION DE VOTE DES BUDGETS 2020 

Budget principal de la CCLTG 

Budget SPANC 

Budget OTI 

 

Les grandes lignes du budget 2020 approuvées lors du 

Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) 
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BP 2020 :  

subventions - participations contributions 

 
MISSION LOCALE 523 4 680 €

ASSO PORTAGE REPAS EHPAD 61 16 000 €

ASSO LACHAPELLE F95 5 000 €

VIS TA LOMAGNE F 94 6 000 €

 PARTICIPATIONS CONTRIBUTIONS 2020

TOURISME F 94 33 222 €

ADEFPAT 020 300 €

OPAH 72 60 000 €

AIDES COMMERCANTS 8 400 €

AIDES ENTREPRISES 20 000 €

SYNDICAT MIXTE AMENAGEMENT NUMERIQUE 13 020 €

SYNDICAT MIXTE GARONNE QUERCY GASCOGNE 

(PETR)
14 972 €

SYNDICAT MIXTE ORDURES MENAGERES 1 050 000 €

SYNDICAT SYGRAL (GEMAPI) 42 420 €

SAGE Neste et Rivière de Gascogne 76 €



Voirie :  

Programme voirie annuel : 733 061 € 

 + RAR 2019 : Achat tracteur (80 000 €)  

                        Gravillonneur (180 000 €) 

Atelier technique à Beaumont : 60 000 € (crédits complémentaires) 

Atelier technique bâtiment photovoltaïque Lavit : 22 400 € 

Travaux voirie et atelier technique à Beaumont  

815 461 € 
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Haut débit - Habitat - Ecole de Musique 

GEMAPI - Ordures ménagères 
 

OPAH : 133 523 €  
- animation-suivi : 35 595 € 

- subventions versées aux propriétaires bailleurs et 

occupants : 57 928 € 

- Suite OPAH (étude pré opérationnelle) : 40 000 € 

Ecole de Musique : 162 000 € 

 

GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques 

et Prévention des Inondations) : 42 420 € 
SAGE NESTE & Rivière de Gascogne : 76 € 

 

Ordures ménagères : 1 050 000 €  
Participation au SMEEOM 23 

Haut-débit : 13 020 €  
Participation au syndicat 

Tarn-et-Garonne numérique 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjk59bp_5vTAhUBfxoKHRLfDwYQjRwIBw&url=http://www.vitrychampagneetder.fr/page.php?p%3Damenag_opah.php%26r%3D3&bvm=bv.152180690,d.d2s&psig=AFQjCNHz-rFnFT_aTnByKM07Lxd1A5IJ_w&ust=1491986177151766


Petite enfance - Transport à la demande 

commerces/artisanat - jeunes agriculteurs 
 

Petite enfance : 153 000 €  
Subvention à l’association les P’tits Loups 

Etude – maîtrise d’œuvre création Pôle Petite enfance (EAJE, 

RAM, LAEP) : 70 000 € 
 
Transport à la demande : 34 300 € 

Acquisition Parc vélos électriques : RAR 2019 : 58 786 € 

Aides aux jeunes agriculteurs : RAR 2019 : 6 000 € 

Commerces-artisanat : 14 400 €  
(hors masse salariale) 

Participation à Vis Ta Lomagne (6 000 €) 

aides aux commerces (8 400 €) 

+ Mise à disposition poste animatrice 

PETR : 14 972 € 
Participation au Syndicat Mixte 

PETR 
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Urbanisme 
 PLUI : 400 000 € 

 
 
 

Maison de santé :  

RAR 2019 : solde des marché de travaux + 

 Dépenses complémentaires :  

- MSP Beaumont : 36 000 € 

- MSP Lavit : 4 000 € 

   
 

Budget SPANC : 324 644 € 

Tourisme :  
Programme actions touristiques : 53 159 € (hors masse salariale) dont 33 222 € 

versement budget CCLTG vers budget OTI et 19 937 € d’excédent 2019 budget OTI 

Aménagement nouvel office tourisme – études/maîtrise d’œuvre : 30 000 € 

RAR 2019 : Acquisition d’équipements et d’aménagements touristiques et 

culturels (101 674 €) 



 
 
 

Administratif – Informatique : 2 500€ 
  
Acquisition portable école musique + logiciels : 2 500 € 

RAR 2019 :  

- Changement serveur (4 000 €) 

- renouvellement postes téléphoniques obsolètes : 1 500€ 

- Aménagement postes de travail service technique : 6 500 € 
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Economie :  
ZA Delor Sérignac – protection incendie : 40 000 € 
Etude Espace co-working/tiers lieux/insertion : 15 000 € 
Aides à l’immobilier d’entreprises : 20 000 € 

 

 
  

 
 

Communication : 
  
Plan de communication ZA Bordevieille : 20 000 € 

Communication journal : 9 500 € 

Evolutions site web CCLTG : 11 916 € 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



Budget primitif 2020 CCLTG 
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BP 2019 

(prévu)
BP 2020 BP 2019 BP 2020

Charges à caractère général (eau, edf, carburant, 

fournitures voirie, autres fournitures, ...)

En 2019 : Etude préopérationnelle OPAH : 40 000 € (art. 

617)

845 350 873 400 70
Produits des services

(dont 80 000€ versement BA OTI salaires, recette musique, 

brigade verte, photovoltaïque hôtel entreprises)

164 200 171 000

art. 615232 réserve 119 186 76 631 73 Impôts et taxes 3 757 660 3 758 192

Total 011 964 536 950 032 74 Dotations et participation 719 808 709 521

012 Charges de personnel 1 234 700 1 236 010 75
Autres produits de gestion courante

(loyers MSP, Hôtel entreprise)
30 924 64 383

014
Atténuation de produits (AC, FNGIR, DSC, reversement 

paris hippiques, …)
1 003 510 923 510 77

Produits exceptionnels
1 771 2 000

Autres charges de gestion courantes 

(dont 80 000€ versement au BA OTI salaires, 

Indemnités, participat° syndicats, subvention assoc., ...)  

+ 60 000 € SMEEOM

1 586 474 1 565 836 78
Reprises provisions semi-budgétaires

(créances à admettre en non valeurs)
509 2 000

art. 65888 réserve 40 000 40 000 013
Atténuation de charges

(remboursement sur rémunérations)
35 000 39 300

Total 65 1 626 474 1 605 836 002 Excédent de fonctionnement reporté 1 067 486 581 316

66 Charges financières (Intêrets, ICNE) 43 976 31 510 TOTAL RECETTES REELLES 5 777 358 5 327 712

67 Charges exceptionnelles (réserve) 42 000 43 850

68
Dotations provisions semi budgétaire (provision pour 

créance à admettre en non valeurs)
509 2 000

TOTAL DES DEPENSES REELLES 4 915 705 4 792 748

042 Amortissements 449 332 520 130

023 Virement à la section d'investissement 412 321 14 834

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 861 653 534 964

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 5 777 358 -  €             5 327 712 TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 5 777 358 -  €       5 327 712

BP 2019 

(prévu)
RAR 2019 BP 2020

BP 2019 

(prévu) 
RAR 2019 BP 2020

001 déficit reporté 653 982 001 Excédent d'investissement reporté 122 312 0

1641 emprunt (remboursement capital) 223 764 133 682 024
Produits des cessions d'immobilisations (Vente Gauthier, 

Qualisol, Oustric, …)
20 000 60 000 0

20
immobilisations incorporelles (PLUI 400 000 €, étude 

pôle petite enfance, étude pôle socio éco, ... )
60 000 93 317 506 228 1068 affectation résultat 516 510 609 829

204
subvention équipement versées (aides à l'immobilier 

d'entreprise, aux commerces, aux agriculteurs)
29 850 29 850 28 400 10222 FCTVA 300 000 120 000 178 000

immobilisations corporelles (ateliers CCLTG, MSP, 

tracteur, gravilloneur, outillage voirie,...)
2 147 731 1 055 803 876 708 13

Subventions d'investiss. Reçues (Subv. MSP, hôtel 

entreprises, musique, voirie, atelier CCLTG,...)
1 169 692 1 058 123 572 054

art. 21538 réserve 150 000 0 16 Emprunts (gravilloneur + tracteur) 270 000 260 000

Total 21 2 297 731 1 055 803 876 708 TOTAL RECETTES REELLES 2 398 514 1 238 123 1 619 883

23 Immobilisations en cours (avances) 10 000 15 000 0 021 virement de la section de fonct 412 321 14 834

TOTAL DEPENSES REELLES 2 621 345 1 193 970 2 199 000 040 Opération d'ordre de transfert entre sections 449 332 520 130

041 Opérations patrimoniales 19 540 15 000 041 Opérations patrimoniales 19 540 15 000

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 19 540 15 000 TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 881 193 549 964

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 640 885 1 193 970 2 214 000 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 3 279 707 1 238 123 2 169 847

        INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

21

3 407 970 3 407 970

65

BUDGET PRIMITIF 2020 CCLTG 

     FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

011



Budget primitif 2020 CCLTG 
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Budget primitif 2020 SPANC 
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Budget primitif 2020 OTI  
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Autres délibérations 

31 

 

8/ Demande de subvention 2020 auprès du Conseil départemental 

pour le Programme de Travaux investissement Voirie et ouvrages 

d’art :  

Autoriser par délibération le Président à solliciter les subventions du 

CD82 

 

9/ Demande de subventions 2020 auprès du Conseil Départemental 

pour l’école de musique communautaire :  

Autoriser par délibération le Président à solliciter les subventions du 

CD82 
 

 



10/ Cession de l’ancienne Maison de retraite de Larrazet  

à l’association EMMAÜS  

32 

 

 

A la demande de l’étude notariale RIOLS, il est demandé à l’assemblée 

communautaire de délibérer de nouveau afin : 

 

- APPROUVER la cession à l’euro symbolique sur la base de la nouvelle 

estimation du service des Domaines du 11/02/2020 (341 600 €) et 

- AUTORISER le Président à signer l’acte de cession avec EMMAÜS.  

 

 



11/ Pôle petite enfance - acquisition parcelle appartenant à la 

commune de Beaumont de Lomagne  

33 

A la demande de l’étude notariale RIOLS, il est demandé à l’assemblée 
communautaire de délibérer de nouveau pour : 
 

- AUTORISER le Président à poursuivre les démarches juridiques, 
administratives et financières relatives à l’acquisition de ce terrain dédié 
au futur Pôle Petite enfance à Beaumont-de-Lomagne ; 
 

- APPROUVER l’acquisition à l’euro symbolique de la parcelle (cf projet 
de division / environ 3508 m² pris de la parcelle mère AH0477) dédiée au 
futur Pôle petite enfance communautaire à Beaumont-de-Lomagne ;  
 

- AUTORISER le Président à signer l’acquisition à l’euro symbolique de 
la parcelle (cf projet de division / environ 3508 m² pris de la parcelle 
mère AH0477) dédiée au futur Pôle petite enfance communautaire à 
Beaumont-de-Lomagne. 
 

 

 

 



Règlement CCLTG aux commerces existants et nouveaux acté le 27/06/19 

Pack reprise et création de commerces : dotation de 1200 €  

Pack aides à la modernisation/développement : dotation de 1200 €  
 

4 points de vente susceptibles d’être éligibles proposés en CC du 10/03/20 : 

Modernisation, transfert et/ou reprise d’un commerce 

- Coiffure Manet (création/reprise par Claire MANET à Beaumont) 

Dépense éligible : 5684 €HT 

- Garage Citroën/Peugeot (transfert et modernisation par S.OUSTRIC à Beaumont) 

Dépense éligible : 5595 €HT 

- Boucherie chez Christophe (transfert et modernisation par C. LECUYER à Beaumont 

Dépense éligible : 2292 €HT 

- A travers champs (création-développement activité par S.DUCASSE à Beaumont 

Dépense éligible : 2026,54 €HT 

dotation totale prévisionnelle 4 dossiers s’élevant : 4800 € 

Le Conseil communautaire est appelé à autoriser le Président à :  

- APPROUVER l’attribution d’une dotation de 1200 € par commerce à ces 4 points 

de vente soit au total 4800 €. 

12/ Plan d’Aide au Commerce Territorial (Pacte) : validation de 

4 aides - C.MANET, S.OUSTRIC, C.LECUYER, S.DUCASSE 
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13/ Dispositif Territoires d’industrie : validation du protocole 
 

Le dispositif national «Territoires d’Industrie» de reconquête industrielle et de 
développement des territoires …. 
La candidature Territoire d’Industrie «Interdépartemental Gers/Tarn et Garonne»  
liant le PETR Garonne Quercy Gascogne (82) et le PETR Pays Portes de Gascogne 
(32) retenu fin 2018 autour des filières phares de l’agroalimentaire et l’aéronautique. 

En 2019, différentes réunions de travail menées et des projets publics ou privés 
identifiés par les Communautés de Communes pour leur caractère industriel. 

Ce contrat cadre pour la période 2018-2022 a été validé par le Comité de pilotage 
régional Territoires d’Industrie du 9 décembre dernier… 

Pour la Lomagne T&G, les projets labellisés dans ce dispositif correspondent à 2 
projets portés par des entreprises et s’inscrivant dans les axes thématiques suivants : 

- Axe 1 : «Accompagner la mutation durable du secteur agroalimentaire» : projet 
porté par Top alliance/SCA Coopérative Alinéa à Beaumont et ; 

- Axe 4 : «Soutenir les projets structurants sur la filière environnement-énergie»: 
projet SAS TERRADOR à Sérignac. 
Chaque Communauté de Communes est invitée à signer le protocole (annexé) avec 
les fiches-actions des opérations sélectionnées : 

Le Conseil communautaire est appelé à autoriser le Président à :  
- VALIDER le protocole «territoires d’industrie interdépartemental Gers/Tarn-
Garonne» annexé, 

- AUTORISER le Président à signer le protocole «territoires d’industrie..» annexé.  
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14/ Approbation de la convention de mise à disposition d’un terrain 
communal à la Communauté de Communes pour stocker des 

matériaux relatifs à l’entretien de la voirie 
 

La Commune possède un terrain situé lieu-dit "Le Blanc", non utilisé 
actuellement.  

La CCLTG cherche un terrain afin de stocker des matériaux servant à 
l'entretien de la voirie communale d’intérêt communautaire dont elle a la 
compétence.  

La Commune décide de mettre à disposition de la CCLTG ce terrain. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
- D’APPROUVER cette convention de mise à disposition de terrain et  
- AUTORISER le Président à la signer.  
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15/ Point complémentaire proposé à l’ordre du jour : Avenant n°1 à 
la convention d’adhésion au service d’assistance à l’archivage :  

 
Convention initiale : 7350 euros (2450€ par an pendant 3 ans) - délibération 
CCLTG du 15/04/2019 

 

Avenant n°1 : +1680 € (archives office de tourisme et école de musique) 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
- D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention d’adhésion au service 
d’assistance à l’archivage et  
- D’AUTORISER le Président à la signer.  

 
 



Hôtel d’entreprises 
 

Etat de la commercialisation 1/3 ateliers disponibles 
 

Atelier 1 (174 m²) : locataire T.DELSOL Navettes et Voyages (transport et 

agence de Voyages) à compter du 1/03/2020 : 500 €HT/mois (0€ charges) 

bail commercial de 9 ans (3/6/9) 

Atelier 2 (174 m²) : locataire C.MARRE (menuiserie) : 400 €HT/mois (0€ 

charges) 

Atelier 3 (581 m²) : ouvert à la location : 1000 €HT/mois 

15/ Questions diverses 



Zone d’activité Delor à Sérignac 
 

Etat de la commercialisation 
Parcelle WN112 : D.TARRIBLE (stockage PLV animations) : promesse terminée  

depuis le 31/03/19 - Désengagement de D.TARRIBLE confirmé le 6/03/20 

 

V.GAUTIE souhaite acquérir la totalité du macro-lot 2 soit 5394 m² 

Parcelle WN113 (3652 m²) et WN112 (1742 m²) : V.GAUTIE (BTP 

terrassement/assainissement) : signature acte prévue le 12/03/20  

 

100% taux de remplissage / fin de commercialisation  
 

 

15/ Questions diverses 



 

 

 
 

 

Calendrier électoral  

Elections municipales 1er tour 

 2ème tour 

  

15 mars 

22 mars 

En cas d’élection au premier tour  

  

Les Conseils municipaux devront se 

réunir pour la première fois en vue 

d’élire le Maire et les Adjoints entre le 

vendredi et le dimanche suivant le 

tour de scrutin à l’issue duquel le 

conseil a été élu au complet. 

entre le vendredi 20 et le dimanche 22 

mars  

En cas d’élection au second tour  

  

entre le vendredi 27 et le dimanche 29 

mars  

Conseil communautaire : Election du 

Président 

Le Conseil Communautaire se réunit au 

plus tard le vendredi de la quatrième 

semaine qui suit l’élection des Maires.  

Au plus tard le vendredi 24 avril 2020 

Conseils syndicaux 

  

Le Conseil syndical se réunit au plus 

tard le vendredi de la quatrième 

semaine qui suit l’élection du président 

de l communauté de Communes.  

Au plus tard vendredi 22 mai 

      

17/ Questions diverses 



 

 

 
 

 

19/ Questions diverses 

Calendrier organisation gestion institutionnelle  
dans le cadre du renouvellement des assemblées délibérantes  

  

  

Récupérer les coordonnées postales, mail et 

téléphoniques des délégués communautaires désignés 

par les communes 

  

+ Mise à jour des bases de données internes à la 

CCLTG 

Dans les communes ou l’élection a été effective dès 

le premier tour 

Dés le lundi 23 mars :  

CCLTG contacte les communes concernées 

Et  

Mise à jour de nos bases de données  

Dans les communes ou l’élection a été effective au 

second tour 

Dès le lundi 30 mars :  

CCLTG contact les communes concernées 

Et  

Mise à jour de nos bases de données 

Convocation du Conseil Communautaire par mail + 

par courrier 

5 jours franc au moins avant la réunion  

  

Pour que le délai soit franc, celui-ci ne commence à 

courir que le lendemain du jour où 

la convocation est adressée aux conseillers et expire 

le lendemain du jour où le délai de trois ou cinq 

jours est échu. 

Mercredi 8 avril  

Conseil Communautaire  Election du Président  

+ Fixation nombre de Vice Président 

+ Election Vice-présidents 

  

Mardi 14 avril 

  

Convocation du Conseil Communautaire  Séance d’installation -fonctionnement de la CCLTG : 

commissions, désignations des délégués dans les 

syndicats, … 

Mercredi 22 avril 

Conseil Communautaire Mardi 28 avril  


